
COMPORTEMENTS VERBALISABLES
A vélo, j’utilise mon téléphone ou des 
écouteurs = 135€ d’amende 

A pied, je traverse dangereusement (sans tenir 
compte de la visibilité, distance et vitesse des 
véhicules), sans utiliser un passage piéton 
situé à moins de 50m = 4€ 

En voiture, je ne respecte par le passage 
piéton ou je refuse la priorité au piéton lors de 
sa traversée = 135€ (+ retrait de 6 points 
sur permis)

En voiture, je m’arrête ou je stationne sur 
les trottoirs, pistes et bandes cyclables 
(stationnement très gênant)  = 135€

A vélo, je roule à une vitesse excessive (dans 
une aire piétonne, je roule à l’allure du pas) = 
35€

A pied, je traverse sur un passage piéton au 
feu rouge = 4€

En voiture, je dépasse dangereusement sans 
respecter l’intervalle de sécurité = 135€ (+ 
retrait de 3 points)

A vélo,alors que j’ai plus de 8 ans, je circule 
sur le trottoir (hors pistes cyclables) = 135€ 

MAUVAIS COMPORTEMENTS
A Tourne sans son bras.
B N’attache que la roue avant   
de son vélo avec un mauvais   
cadenas.
C Roulent côte-à-côte, discutent  
 et ne voient pas le feu rouge.
D Sac à dos sur le porte-    
 bagage  mal attaché qui   
 tombe du vélo.
E Frôle le bord de la route.
F Roule sur le trottoir.
H Téléphone en roulant.
I 2 cyclistes sur un vélo.

BONS COMPORTEMENTS
G S’arrête au stop.
J Roule à 1 m du bord de la   
 route.
K Respecte la signalisation et   
 tend son bras.
L S’arrête dans le sas au feu   
 rouge.
M  Laisse passer le piéton.
N Roulent en file indienne. 


